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Rentrée des classes du jeudi 2 septembre 2021

Parents ,

La rentrée des classes est un moment important pour les élèves et les familles.
 Les élèves sont parfois inquiets tout comme leurs parents des changements dans leur vie quotidienne.
 Ce sont aussi des étapes de la vie qui leur permettent de grandir.
 Cette année, de nouveau la rentrée se fait de nouveau sous les restrictions sanitaires.

Le protocole de l'Education Nationale  mis à jour le 1er septembre nous rappelle les recommandations et  consignes
suivantes :
 Les parents d'élèves jouent un rôle essentiel. Il leur est demandé de prendre les précautions suivantes avant de
conduire leurs enfants à l'école :
 " surveiller l'apparition de symptômes chez leurs enfants ;
 " avoir une hygiène stricte des mains comprenant le lavage au départ et au retour à la maison ;
 " en cas de symptômes évocateurs4 de la Covid-19 ou de fièvre (38°C ou plus), l'enfant ne doit pas se rendre à
l'école, y compris s'il est totalement vacciné ou qu'il a été infecté par la Covid 19 depuis moins de deux mois. Les
parents prennent avis auprès du médecin traitant qui décide des mesures à prendre ;
 " ne pas conduire à l'école : o les élèves ayant été testés positivement au SARS-Cov2 ; o les élèves dont un
membre du foyer a été testé positivement, sauf s'ils justifient d'une couverture vaccinale complète ou ont contracté la
COVID depuis moins de deux mois ; o les élèves identifiés comme contact à risque par la CPAM, sauf s'ils justifient
d'une couverture vaccinale complète ou ont contracté la COVID depuis moins de deux mois ;
 " lorsqu'ils ne conduisent pas leur enfant à l'école, informer le directeur d'école ou le chef d'établissement des
raisons de son absence.

 Rentrée du 2 septembre 2021
 Les mesures préfectorales imposent le port du masque pour les adultes dans un rayon de 50 m autour des écoles.
 Aussi, pour ne pas pénaliser les élèves et leur famille, exceptionnellement ce jour de rentrée, un seul parent par
famille pourra accompagner son enfant selon les modalités suivantes :
 "	Les parents auront repéré préalablement sur les listes affichées aux abords de l'école la classe de leur enfant et le
lieu de rassemblement dans la cour ex )  Jean Michel B - CM2 - classe de CM2 M.DENIS Mme GUERIN - lieu de
rassemblement dans la cour sous le petit préau indique sur le plan.
 "	Rentrée échelonnée des élèves par niveau dès 9h00  ( CM2 , puis CM1 , CE2 , CE1 et CP ) à l'invitation du
directeur avec un de leur parent. Le parent rentre masqué et le directeur ou un enseignant versera une solution
hydroalcolique sur ses mains
 "	Dès 9h, les élèves de CM2 rentrent avec 1 de leur parent et se positionnent à l'endroit prévu par le plan.
L'enseignant ( e) fait l'appel , les élèves se rangent rapidement et les parents repartent par le portail du fond ( pour
éviter les croisements et les rassemblements de personnes ).
 "	Les élèves rentrent rapidement en classe. Les enseignants demandent aux enfants de mettre leur masque à
l'intérieur des bâtiments et procèdent à la désinfection des mains avec la solution hydroalcolique ( ou un lavage des
mains en cas d'allergie ).
 "	Nous procéderons ainsi jusqu'à la classe des CP en dernier.
 "	Les parents sont invités à ne pas rester dans la cour et à sortir rapidement.

Dès 9h30 , M. le Maire et son adjointe aux affaires scolaires passeront ( masqués ) dans les classes pour souhaiter
une bonne rentrée scolaire aux élèves et à leurs enseignants.

A 10h30 , une animation est prévue avec l'intervenante musicale pour fêter la rentrée .
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Nous avons essayé de faire au mieux pour que cette rentrée ne pénalisent pas les élèves. Nous comptons sur
chacun pour respecter les consignes sanitaires ( respect des gestes barrières : port du masque , utilisation du gel
hydroalcolique , pas de rassemblement , évacuation rapide de la cour de l'école ) .
 Merci de votre coopération.

Plan du positionnement des classes ci-dessous
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